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·1SAINT
VALLIER 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 03 octobre 2022 

L'an deux mille vingt-deux, le trois du mois d'octobre à dix-neuf heures, se sont réunis en salle 
du Conseil Municipal, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT-V ALLIER, 
sous la présidence de Monsieur Pierre JOUVET, Maire de Saint-Vallier, dûment convoqués le 
27 septembre 2022. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE: 27 

Présents: 2Jt 
Pierre JOUVET, Frédérique SAPET, Patrice VIAL, Anissa MEDDAHI, Jean-Louis BEGOT, Stéphanie BRUNERIE, Jacky 
BRUYERE, Doriane CHAPUS, Jacques FIGUET, Marie-José VALLON, Patrick DELPEY, Michel BAYLE, Brigitte 
LACOUR, Michel DESCORMES, Michel RAVOIN, Patrick BAYLE, Nathalie FOMBONNE, Jérôme CORNUD, Marielle 
LAHBARI, Cindy MAURICE, Rémy BOUVIER, Mervé GÜL, Clémentine RENAULT, Cécile GROSS. 
Absents: 3 
Catherine MALBURET, Joël POULEAU, David SAH-GOUNON. 
Pouvoirs: 2 
Anissa MEDDAHI (pour Catherine MALBURET), Patrice VIAL (pour David SAH-GOUNON). 
Le secrétariat a été assuré par: Clémentine RENAULT. 
NOMBRE DE VOIX : 26 

Délibération N°2022_ 10_03_06 

OBJET: ZAC OLLANET - VENTE TERRAIN - LOT N°43 

Nomenclature : 3.2 Aliénations 

Rapporteur: Jean-Louis BEGOT 

Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du cadre de vie, de la voirie, de la propreté, 
des bâtiments et terrains municipaux, rappelle au Conseil Municipal que la ZAC d'Ollanet 
comprend une centaine de parcelles destinées à la vente en vue de la construction 
d'habitations. 

Le prix de vente HT de ces terrains a été fixé initialement par délibération du Conseil 
Municipal du 27 juin 2007 suite à avis des Domaines rendu le 19 avril 2007. 

Compte-tenu de la conjoncture et de la configuration spécifique de nombreux terrains, les 
prix de 26 parcelles avaient été modifiés en valeur TTC par délibération du 25 juin 2013. Suite 
au passage de TVA de 19,60% à 20%, les prix de ces terrains ont été de nouveau modifiés 
pour être fixés en valeur HT. 

Considérant les difficultés de commercialisation rencontrées encore à ce jour et la nécessité 
de vendre les terrains encore disponibles, il a été décidé d'engager une phase de 
négociation financière avec les acquéreurs potentiels. 

Monsieur Jean-Louis BEGOT expose au Conseil Municipal Monsieur J et Madame K, 

domiciliés à SAINT-UZE (DRÔME), ont émis le souhait d'acquérir la parcelle cadastrée AH 

448 - Lot n
°
43 de la ZAC d'Ollanet, pour une contenance de 862 m2

. 

Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire 
d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d'un recours gracieux auprès de la Commune. 



Monsieur Jean-Louis BEGOT propose de vendre ce terrain à Monsieur J et Madame K au 

prix de 70 066.67€ HT, soit 84 080€ ne.

Après en avoir délibéré, 
Pour : 26 Contre : 0 Abstention : 0 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité des suffrages exprimés 

• AUTORISE Monsieur le Maire à vendre la parcelle cadastrée AH 448 - Lot n°43 de la
ZAC d'Ollanet, au prix de 84 080€ ne.

■ AUTORISE Monsieur le Maire ou Monsieur Jean-Louis BEGOT, Adjoint en charge du
cadre de vie, de la voirie, de la propreté, des bâtiments et terrains municipaux, à
signer tout document relatif à ce dossier, et notamment l'acte de vente qui sera

établi en l'étude de Maître CARNOT, Notaire à Saint-Vallier.

Pour extrait c 
Le Maire, 
Pierre JOUVE 

Les dispositions de la présente délibération peuvent faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire 
d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Grenoble ou d'un recours gracieux auprès de la Commune. 






























































